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MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments histori-
ques et notamment l'article 2, modifié et complété oar
la loi du 23 juillet 1927 et la loi du 27 aoat 1941^
le décret du 18 avril 1961 ;

La Commission Supérieure des Monuments Historiques
entendue ;

Article 1er - Sont inscrites sur l'Inventaire supplémen-
taire des Monuments Hi 3 toriques les parties suivantes
de la maison sise n° 4 rue Dorée à NIIOS (Gard) :

- la façade sur rue (y compris les vantaux et le heurtoir
du portail) ,

- le versant de toiture correspondant,
- la rampe en fer forgé de l'escalier,

figurant au cadastre sous le n° 65 section J, appartenant
à la ville de IflLGS, qui en est propriétaire depuis 1842.

Article 2 - Le présent arrêté sera transcrit au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit.

Article 3 - II sera notifié au Préfet du département, pour
les archives de la Préfecture, au Maire de la ville de
NIIIE3, qui seront responsables, chacun en ce qui le
concerne, de son exécution.

PARIS, le ( l 9 H A R j 1964 ;•
Pour le Ministre et par délégation

U Maître des Requête.? ou Cansa/7 d'Etat
Directeur de /'Architecture
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